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Cowansville, le 8 décembre 2010 
 
 
 
À tous les propriétaires, 
 
 

Vous trouverez ci-joint des renseignements concernant votre groupement forestier de 
même que différentes informations pouvant vous intéresser. 
 
La Certification forestière  - Quatre-vingt-six propriétaires ont participé à notre démarche de 
Certification forestière FSC (Forest Stewardship Council).  Nous sommes présentement  à notre 
audit du premier anniversaire et la vérification devrait se terminer au cours du mois de février 
2011.  
 

 
Le Rendez-vous de la forêt privée – D’ici le printemps 2011, un rendez-vous des partenaires 
(Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune, l’industrie forestière, les municipalités, les 
propriétaires) aura lieu, afin de stabiliser les investissements en forêt privée et ainsi de continuer 
à aménager la forêt privée. Depuis deux ans, le gouvernement fédéral participe au financement 
de la forêt privée.  
 
Reboisement – L’automne est la période de l’année où il faut penser aux activités printanières. 
En effet, la planification du reboisement  se fait au cours de l’automne si l’on veut être certain 
d’obtenir nos plants pour le printemps prochain. Donc si vous prévoyez du reboisement, veuillez 
aviser votre groupement  dès que possible de façon à ce que nous puissions réserver les plants 
avant la mi-décembre. (Note : un minimum de 1 000 plants est nécessaire pour obtenir de l’aide 
financière) 
 
Des travaux sur votre lot -  Certains  travaux d’éclaircie  ne sont réalisables qu’en hiver lorsque 
le sol est gelé. Si c’est votre cas, ou que vous avez un doute sur la période d’exécution des 
travaux, n’hésitez pas à nous contacter.   
 
Votre voisin est important pour nous – Il y a peut-être des travaux à faire pour améliorer la 
forêt de votre voisin, d’un ami, d’une connaissance. Un simple appel téléphonique et nous 
donnerons suite à votre demande.  Le Groupement Forestier du Haut-Yamaska inc. procède au 
recrutement de nouveaux membres tout au long de l’année. 
 
Le budget – Un projet du Programme de mise en valeur des Ressources du milieu Forestier 
(volet II), nous permet de maintenir notre budget à son niveau habituel. Ce budget nous permet 
d’intervenir  dans l’entretien des plantations en réalisant principalement des travaux d’élagage.  

  



 
 
 
 Nouveau marché - Domtar achète de la pruche et du mélèze depuis le 15 novembre dernier. 
Domtar est toujours notre principal acheteur de bois feuillus pour son usine de Windsor, les prix 
sont stables et les livraisons régulières.    
 
Abonnement au journal « Le Monde Forestier » – Comme son nom l’indique, c’est un journal 
qui  vous informe sur l’actualité forestière. Informations disponibles sur internet au 
www.lemondeforestier.ca. Il est encore possible de vous abonner en nous contactant au (450) 
263-7120. Note : Le coût de l’abonnement est défrayé par votre groupement forestier. 
 
Renouvellement de votre plan d’aménagement forestier (PAF) –  Lorsque vous recevez  par 
la poste un « Avis d’échéance du plan d’aménagement forestier », veuillez en aviser le plus 
rapidement possible, Christopher Chapman au no de téléphone suivant 450-263-7120 poste 12. 
 
Remboursement de taxes   - Nous vous rappelons que le producteur forestier qui a réalisé 
des travaux sur sa forêt est admissible si la valeur des travaux est égale ou supérieure aux 
taxes foncières. Le producteur doit obtenir le rapport d'ingénieur forestier, lequel établit cette 
valeur.  Les travaux subventionnés ainsi que les travaux faits en dehors du programme d'aide 
sont admissibles.  
 
Pour de plus amples informations, n'hésitez pas à contacter Christopher Chapman, ing. f. au 
263-7120  poste 12  à partir du 15 janvier 2011. 

 
Adresses électroniques - Afin de compléter la banque d’adresses électroniques de nos membres, 
veuillez nous faire parvenir votre adresse de courriel à l’adresse suivante : gfhy@gfhy.qc.ca. 
 
Période de chasse - Les propriétaires intéressés à autoriser la chasse sur leurs lots peuvent nous 
contacter au 263-7120, poste 20. La chasse permet de contrôler la population de chevreuils et 
ainsi diminuer les dommages causés par le broutage aux plantations de feuillus. 
 
Site Web  - Vous pouvez obtenir des informations sur votre groupement forestier en visitant 
notre site web au  www.gfhy.qc.ca  
 

 
Le conseil d’administration et le personnel se joignent à moi pour vous souhaiter un Joyeux Noël 
et une Bonne Année 2011.  
 
 
 
 

 
Hugues Méthot, ing. f.   
Directeur général 
 
 
 


